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Centre de Gestion du Loiret

La présente convention est conclue :

Entre, d’une part,

Le Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne de la Région Île-de-France - 15, rue Boileau, 
BP 855 - 78008 Versailles Cedex, représenté par son Président, Monsieur Daniel LEVEL, Maire de la 
commune déléguée de Fourqueux,

ci-après désigné « CIG »

Et, d’autre part, 

Centre de Gestion du Loiret
représenté par  sa/son Président (e),……………………………………………………………………..

ci-après désigné « l’utilisateur »

PREAMBULE

Les Centres de Gestion assurent, selon l’article 23 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984, une mission générale 
d’information sur l’emploi public territorial de leur ressort géographique et au niveau régional, via la création 
d’observatoires régionaux de l’emploi (article 14), s’appuyant notamment sur la collecte des données sociales.

Les Centres de Gestion se sont dotés en 2018 d’une application full web « Données Sociales » qui facilite les 
campagnes du Bilan Social (saisie par les collectivités, collecte par les Centres de Gestion), leurs restitutions 
et les comparaisons, et développe la capacité de synthèse et de diffusion des CDG, tant au niveau 
départemental que régional et national, des informations relatives à l’emploi public. 

La possibilité de connecter entre elles de nombreuses bases de données a permis de développer un module 
additionnel à l’application « Données Sociales », dit « plateforme Qlik » qui comprend la mise en place de 
tableaux de bord dynamiques connectés au puits de données et un module d’impression de rapports sur 
demande ou automatisés.
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Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 - objet

Par la présente convention, le CIG concède à l’utilisateur, qui l’accepte, le droit non exclusif et non cessible 

(sauf autorisation expresse du CIG) d’utiliser la plateforme QLIK selon les conditions et modalités définies ci-
après, moyennant le paiement de la redevance décrite à l'article 6. 

Article 2 – descriptif de la plateforme qlik 

La plateforme Qlik dispose de 2 espaces fonctionnels :

- Une plateforme dynamique d’analyse de données qui permet de créer des tableaux de bord 
dynamiques connectés essentiellement au puits de données de l’application données sociales des 
centres de gestion, intégrant des graphiques, cartes et tableaux nécessaires.  Une intégration de ces 
tableaux de bord sur des pages web est proposée par la solution. Ces tableaux de bord peuvent être 
rendus accessibles au grand public sans authentification.

- Un module d’impression de rapports sur demande qui permet la modélisation et l’impression de 
rapports aux formats PDF, Word, EXCEL issus des tableaux de bord réalisés à partir de la plateforme 
dynamique d’analyse de données. Ces impressions peuvent être réalisées à la demande de 
l’utilisateur ou bien être automatisées. Elles peuvent le cas échéant être déposées sur un espace web 
dédié.

Article 3 – mise à disposition de la plateforme qlik

L’ouverture des droits d’utilisation du centre de gestion est effective à la date d’effet de la présente convention. 

Le CIG transmet les codes d’accès au centre de gestion et assure le renouvellement annuel des mots de 

passe et leur communication auprès des centres de gestion. 

Deux types d’accès sont proposés :
Un accès développeur : L’utilisateur peut créer et utiliser les tableaux de bord et utiliser une connexion pour 
charger des données préexistantes.

Un accès analyseur : L’utilisateur peut consulter et utiliser les tableaux de bord créés et mis à disposition par 
le développeur.

Dans un cadre d’utilisation de données spécifiques à un centre de gestion, un protocole strict sera défini entre 

le centre de gestion et l’administrateur de la plateforme afin d’établir les modalités de transmission, de 

stockage et de mise à jour des données.

Article 4 - actualisation

Le CIG s’engage à assurer les mises à jour réglementaires de la plateforme Qlik en fonction de l’évolution de 

celle-ci, pour la durée de la présente convention.

Article 5 - maintenance

Le CIG assure l’assistance du CDG utilisateur via un numéro téléphonique et une adresse de messagerie 

électronique dédiés.
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La plateforme Qlik bénéficie d’une garantie de bon fonctionnement de la part du CIG qui s’engage à rectifier 
dans les meilleurs délais toute erreur de conception qui entraverait son fonctionnement sous réserve que 
l’utilisateur en ait averti le CIG via la téléassistance et garanti l’intégrité du produit.

Article 6 – participation aux frais

La participation annuelle de l’utilisateur est déterminée, conformément à la délibération n° 2025-33 du Conseil 
d'administration du CIG en date du 14 octobre 2025 à : 720 euros TTC soit  2160 euros TTC pour la durée 

de la convention (3 ans).

Elle prend effet à compter du 1er janvier 2026.

Elle comprend l’acquisition de 0 licence(s) développeur et 2 licence(s) analyseur.
Pour toute nouvelle demande de licence « développeur », une participation complémentaire de 360 € TTC 

sera demandée pour la formation (2 jours en distanciel).

Article 7 – protection commerciale et intellectuelle de la plateforme Qlik et des données

L’utilisateur reste propriétaire et unique responsable des données collectées pour le compte des collectivités 

et établissements publics locaux de son ressort territorial.

Dans le cas où l’utilisateur est également en charge de l’observatoire régional de l’emploi, il apportera la 

preuve de l’accord de l’ensemble des CDG constituant l’observatoire régional quant au partage régional des 
données, par la signature d’une convention spécifique avec chacun des membres de l’observatoire.

Article 8 - cession

Aucun des droits de la présente convention ne peut faire l’objet d’une cession (totale ou partielle) sauf accord 

exprès du CIG.

Article 9 - responsabilités

Le CIG s’engage à apporter tous les soins nécessaires à l’exécution des prestations objet des présentes et 

dans le respect du marché public passé avec son fournisseur.
Eu égard à la nature des prestations, les parties conviennent expressément que le CIG est soumis à une 
obligation de moyens.
Le CDG assume l’entière responsabilité de l’utilisation de la plateforme. Le CIG ne saura être tenu responsable 

qu’en cas d’inexécution ou de faute grave.

Aucune des parties ne pourra être tenue responsable de l’inexécution, des manquements ou retards pris dans 

l’exécution de l’une de ses obligations si cette inexécution, manquement ou retard est imputable à l’autre partie 

ou à la survenance d’un cas de force majeure.

La force majeure suspend les obligations nées de la convention. Toutefois, si elle devait perdurer plus de trois 
mois, il y sera mis fin automatiquement.

Article 10 – Clauses « RGPD »

Les présentes clauses ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles le sous-traitant s’engage à 

effectuer pour le compte du responsable de traitement les opérations de traitement de données à caractère 
personnel définies ci-après. 
Dans le cadre de leurs relations contractuelles, les parties s’engagent à respecter la réglementation en vigueur 

applicable au traitement de données à caractère personnel et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 du 
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Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le 

règlement européen sur la protection des données »). 

· Description du traitement faisant l’objet de la sous-traitance 

Le sous-traitant est autorisé à traiter pour le compte du responsable de traitement les données à caractère 
personnel nécessaires pour fournir le service de mise à disposition de la plateforme Qlik destinée à compiler 
les données en vue d’établir des synthèses statistiques à destination des collectivités locales dans le cadre 
des missions d’observatoire de l’emploi des centres de gestion selon l’article 23 de la loi 84-53 du 26 janvier 
1984. 

La nature des opérations réalisées sur les données est l’hébergement et la compilation des données en vue 
d’établir la mission d’observatoire de l’emploi.

La ou les finalité(s) du traitement sont :
- Hébergement des données,
- Lancement du traitement d’anonymisation à des fins de compilation.
Les données à caractère personnel traitées sont celles liées à la réalisation d'enquêtes relevant de la 
compétence des centres de gestion, en application, notamment, des articles 1 4 ; 2 3 et suivants de la loi n° 
84-53 du 26 janvier 1984.  Les catégories de personnes concernées sont les agents des collectivités 
territoriales. 

· Obligations du sous-traitant vis-à-vis du responsable de 
traitement 

Le sous-traitant s'engage à : 

1. Traiter les données uniquement pour la ou les seule(s) finalité(s) qui fait/font l’objet de la sous-traitance 

2. Traiter les données conformément aux spécifications de l’application (transmises sur demande). Si le 
sous-traitant considère qu’une instruction constitue une violation du règlement européen sur la protection des 

données ou de toute autre disposition du droit de l’Union ou du droit des Etats membres relative à la protection 

des données, il en informe immédiatement le responsable de traitement. En outre, si le sous-traitant est tenu 
de procéder à un transfert de données vers un pays tiers ou à une organisation internationale, en vertu du 
droit de l’Union ou du droit de l’Etat membre auquel il est soumis, il doit informer le responsable du traitement 

de cette obligation juridique avant le traitement, sauf si le droit concerné interdit une telle information pour des 
motifs importants d'intérêt public.

3. Garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre du présent contrat.

4. Veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel en vertu du 
présent contrat : 

· s’engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée 
de confidentialité 

· reçoivent l’information nécessaire en matière de protection des données à caractère personnel 

5. Prendre en compte, s’agissant de ses outils, produits, applications ou services, les principes de protection 

des données dès la conception et de protection des données par défaut.
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6. Sous-traitance 

Le sous-traitant a retenu l’entité DDP Décision (ci-après, le « sous-traitant ultérieur ») dans le cadre d’une 

procédure de marché public pour mener les activités de traitement suivantes : Déploiement, maintenance, 
formation et assistance utilisateur.

En cas de recrutement d’autres sous-traitants ultérieurs, le sous-traitant doit tenir informé le responsable du 
traitement. 

Il appartient au sous-traitant de s’assurer que le sous-traitant ultérieur présente les mêmes garanties 
suffisantes quant à la mise en œuvre de mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à 
ce que le traitement réponde aux exigences du règlement européen sur la protection des données. Si le sous-
traitant ultérieur ne remplit pas ses obligations en matière de protection des données, le sous-traitant demeure 
pleinement responsable devant le responsable de traitement de l’exécution par l’autre sous-traitant de ses 
obligations. 

7. Droit d’information des personnes concernées 

Il appartient au responsable de traitement de fournir l’information aux personnes concernées par les opérations 
de traitement au moment de la collecte des données. 

8. Exercice des droits des personnes 

Dans la mesure du possible, le sous-traitant doit aider le responsable de traitement à s’acquitter de son 

obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit d’accès, de 

rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit à la portabilité des données, 

droit de ne pas faire l’objet d’une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 
Lorsque les personnes concernées exercent auprès du sous-traitant des demandes d’exercice de leurs droits, 

le sous-traitant doit adresser ces demandes dès réception par courrier électronique à 
[……………………………………] (indiquer un contact au sein du responsable de traitement). 

9. Notification des violations de données à caractère personnel 

Le sous-traitant notifie au responsable de traitement, toute violation de données à caractère personnel dans 
un délai maximum de 24 heures après en avoir pris connaissance, par courrier électronique à 
[……………………………………] (indiquer un contact au sein du responsable de traitement).  Cette notification 
est accompagnée de toute documentation utile afin de permettre au responsable de traitement, si nécessaire, 
de notifier cette violation à l’autorité de contrôle compétente (CNIL).

10. Aide du sous-traitant dans le cadre du respect par le responsable de traitement de ses obligations 

Le sous-traitant aide le responsable de traitement pour la réalisation de la consultation préalable de l’autorité 

de contrôle. 

11. Mesures de sécurité 

Le CIG s’engage à mettre en œuvre les mesures de sécurité suivantes : 

· L’accès physique au traitement est protégé (bâtiment ou local sécurisé)

· Un procédé d’authentification des utilisateurs est mis en œuvre (mot de passe individuel)

· Une journalisation des connexions est effectuée

· Le canal de transport des données sont chiffrés

· Les données à caractère personnelles sont anonymisées
12. Sort des données 

Au terme de la prestation de services relatifs au traitement de ces données, le sous-traitant s’engage à 

renvoyer toutes les données à caractère personnel au responsable de traitement. Le renvoi doit 
s’accompagner de la destruction de toutes les copies existantes dans les systèmes d’information du sous-
traitant. Une fois détruites, le sous-traitant doit justifier par écrit de la destruction. 
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13. Délégué à la protection des données 

Le sous-traitant a désigné un délégué à la protection des données, conformément à l’article 37 du règlement 

européen sur la protection des données : Matthieu BOISSONNOT. Il peut être contacté à l’adresse 

dpd@cigversailles.fr

14. Registre des catégories d’activités de traitement 

Le sous-traitant déclare tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement effectuées 

pour le compte du responsable de traitement comprenant : 

- Le nom et les coordonnées du responsable de traitement pour le compte duquel il agit, d’autres sous-
traitants ultérieurs éventuels que la société DDP Décision et, le cas échéant, du délégué à la protection 
des données ; 

- Les catégories de traitements effectués pour le compte du responsable du traitement ; 
- Le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une organisation 

internationale, y compris l'identification de ce pays tiers ou de cette organisation internationale et, dans le 
cas des transferts visés à l'article 49, paragraphe 1, deuxième alinéa du règlement européen sur la 
protection des données, les documents attestant de l'existence de garanties appropriées ; 

15. Documentation 

Le sous-traitant met à la disposition du responsable de traitement la documentation nécessaire pour 

démontrer le respect de toutes ses obligations et pour permettre la réalisation d'audits, y compris des 
inspections, par le responsable du traitement ou un autre auditeur qu'il a mandaté, et contribuer à ces audits. 

· Obligations du responsable de traitement vis-à-vis du sous-
traitant 

Le responsable de traitement s’engage à : 

1. Fournir au sous-traitant les données visées à l’article 2 des présentes clauses 

2. Documenter par écrit toute instruction concernant le traitement des données par le sous-traitant 
3. Veiller, au préalable et pendant toute la durée du traitement, au respect des obligations prévues par le 
règlement européen sur la protection des données de la part du sous-traitant.

Article 11 - confidentialité

Chacune des parties s’engage à ne pas divulguer les documents ou renseignements communiqués par l’autre 

à l’occasion de l’exécution de la présente convention et s’engage à faire respecter ces dispositions à ses 
collaborateurs, collectivités affiliées ou non.

Article 12 - durée

La présente convention, après sa transmission par l’utilisateur au contrôle de légalité, est exécutoire à compter 

de la livraison de la plateforme par le prestataire au CIG. Elle demeure en vigueur pour une durée de 3 ans et 
pourra être renouvelée par reconduction expresse.

Article 13 - résiliation de la convention

La présente convention peut être résiliée par le CIG en cas d’inexécution par l’utilisateur d’une seule des 
obligations prévues par les articles 1 et 8 "objet" et "protection commerciale et intellectuelle de la plateforme 
Qlik ", et par les conditions financières visées à l’article 7.
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Dans ce cas, le CIG doit, par lettre recommandée avec accusé de réception, préalablement mettre en demeure 
l’utilisateur de respecter ses obligations contractuelles.

En cas de résiliation, à son initiative ou à celle du CIG, de la présente convention pour quelque cause que ce 
soit, l’utilisateur doit :

- Immédiatement cesser d’utiliser la plateforme Qlik,
- Payer toutes les sommes dues au CIG.

Article 14 - partenariat

L’utilisateur s’engage à avertir le CIG de toute anomalie de fond de la plateforme Qlik afin que ce dernier 

procède à sa rectification dans les meilleurs délais.

Le CIG se réserve le droit de ne pas procéder à une modification qu'il considérerait ne pas servir l'intérêt d’une 

majorité de CDG utilisateurs ou qui serait contraire aux obligations réglementaires.

Article 15 - litiges

Tout litige né de l’interprétation et/ou de l’exécution de la présente convention fera l’objet d’une tentative de 

règlement amiable entre les Parties. A défaut d’accord à l’issue d’un délai de 30 jours calendaires à compter 

de la réception d’une lettre recommandée avec avis de réception notifiée par l’une des deux parties et précisant 

la difficulté en cause, chacune des Parties peut saisir le Tribunal Administratif de Versailles.

Fait à ORLEANS Cedex 1, le                    Fait à Versailles, le 22 décembre 2025

Le co-contractant                Le Président du CIG
          

Cachet et signature Cachet et signature
Précédés de la mention Précédés de la mention
« lu et approuvé » « lu et approuvé »
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